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HORAIRES VALABLES À PARTIR 
DE SEPTEMBRE 2020 

NAVETTE
LIGNE 5

NAVETTE  EN CORRESPONDANCE 
AVEC LA LIGNE 5 : 

GRANVILLE
SAINT-LÔ LISON
TRANSPORT À LA DEMANDE

GRANVILLE

SAINT-LÔ

LISON

TITRES DE TRANSPORT
À l’unité* : 2,30 € e
Carte 12 trajets *: 23 € e
Enfant accompagné (-4 ans) : gratuit
Abonnement Tempo hebdomadaire : 17 € e
Abonnement Tempo mensuel : 52 € e
Abonnement Tempo trimestriel : 124 € e
Abonnement Tempo annuel : 463 € e
-26 ans : -50 % sur tous les 
abonnements
Autres services (bagages, vélo…) : 
se renseigner
* Correspondance possible  
avec le même titre pendant 1 heure.

CONTACT
Service des transports publics routiers de la Manche
98 route de Candol
CS 94459
50009 Saint-Lô cedex
02 22 55 00 10 
nomad-car50@normandie.fr

La Région Normandie déploie progressivement  
sur son réseau la carte à puce Atoumod, support unique  
qui permet de charger de nombreux titres de transport 
des réseaux partenaires. 
Et retrouvez l’info du réseau de transports sur l’appli 
NOMAD Car Normandie téléchargeable gratuitement

EN SAVOIR PLUS
Pour organiser vos trajets sur le réseau régional et dans  
toute la Normandie ou consulter les horaires des lignes :

nomad.normandie.fr

PENSEZ-Y !
  Achetez vos tickets 
et abonnements 
NOMAD Car 
directement sur 
smartphone avec 
l’appli Atoumod 
M-Ticket

PENSEZ-Y !
  Achetez vos tickets 
et abonnements 
NOMAD Car 
directement sur 
smartphone avec 
l’appli Atoumod 
M-Ticket



HORAIRES DE LA NAVETTE NOMAD EN 
CORRESPONDANCE AVEC LA LIGNE 5

* Consulter les autres points d'arrêt et horaires sur la fiche horaire 
de la ligne 5 sur nomad.normandie.fr

PRINCIPES DES NAVETTES

  1 aller/retour par jour du lundi au vendredi (les
lieux d'arrivée/départ et les horaires sont fixes : voir 
ci-contre).

   La réservation, sous réserve de places disponibles,
est obligatoire au plus tard la veille du départ avant 
16h (le vendredi pour un déplacement le lundi) :

TEL : 02 22 55 00 10

    L’horaire de prise en charge est confirmé à l’usager 
la veille du départ après 16h (le vendredi pour un
déplacement le lundi).

      La prise en charge aller se fait à la mairie de la
commune (sauf pour les personnes à mobilité réduite 
qui sont prises en charge à leur domicile) et la dépose,
au point d'arrêt de rabattement de la ligne.

Dans les cars, l'usager est alors libre de profiter des 
points d'arrêt desservis par la ligne, et inversement 
pour le retour.

Les communes desservies par un point d'arrêt de ligne 
ne bénéficient pas de ce service.

Véhicule également adapté aux personnes en fauteuil 
roulant.

Votre 
secteur :

La navette vous 
prend en charge

 (à l'aller) ou dépose 
(au retour) à la 

mairie de :

Elle vous dépose 
ou reprend au 
point d'arrêt 
de la ligne : 

Vous arrivez 
ou repartez 

de :
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Bréville-sur-Mer
Bricqueville-sur-mer
Cérences
Chanteloup
Coudeville-sur-mer
Hudimesnil
Longueville
Le Mesnil-Aubert
Muneville-sur-mer

ALLER Bréhal
Ancienne gare

à 7h54

Granville*
à 8h18

Saint-Lô*
à 9h40

RETOUR Bréhal
Ancienne gare

à 18h02

Granville*
à 17h39

Saint-Lô*
à 16h40
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LE Anctoville-sur-Boscq
Saint-Aubin-des-
Préaux
Saint-Jean-des-
Champs
Saint-Planchers
Yquelon

ALLER Granville
Cours Jonville

à 6h44

Saint-Lô*
à 8h20

RETOUR Granville
Cours Jonville

à 19h12

Saint-Lô*
à 17h32
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Contières
Hauteville-sur-mer
Hérenguerville
Lingreville
Montmartin-sur-mer
Orval-sur-Sienne 
(Montchaton, Orval)
Quettreville-sur-
Sienne (Hyenville)
Regnéville-sur-mer
Trelly

ALLER
Quettreville-sur-

Sienne
Mairie
à 7h17

Saint-Lô*
à 8h20

Granville*
à 8h18

RETOUR
Quettreville-sur-

Sienne
Mairie

à 18h37

Saint-Lô
à 17h32

Granville*
à 17h39
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